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kleiner sein — ohne jede Gefahr drei Personenwagen zu je 40
Personen befördert werden können. Dieselben würden, voll
besetzt, die Bremser, den Locomotivführer und Heizer mitgerechnet,
26 Tonnen wiegen, ein Gewicht, das bei der zweiten Thalfahrt
jedenfalls erreicht war. Der dabei erforderliche Reibungscoefficient

wäre 0,181. Bei gutem Schienenzustande steigt derselbe
aber, nach anderweitigen Versuchen, bis auf 0,2 und höher. Da
übrigens auch ein leichteres Modell von Personenwagen in
Aussicht genommen ist, so hofft man das Zuggewicht noch zu
reduciren und die Sicherheit zu erhöhen.

Am 21. März hatte die Direction der Uetlibergbahngesell-
schaft die Freundlichkeit, dem Ingenieur- und Architectenvereine
einen Zug zu einer Probefahrt zur Verfügung zu stellen. Der
Zug wog etwa 18,5 Tonnen und brauchte zur Bergfahrt 22
Minuten 21 Secunden. Diese, verglichen mit der vorigen Fahrt,
lange Fahrzeit hat ihren Grund darin, dass, wie sich bei der
Ankunft oben herausstellte, am Personenwagen die Bandagen
von den Bremsbacken etwas gestreift worden waren. Rechnungen
lassen sich also auf diese Versuche nicht gründen.

Die Thalfahrt wurde besonders langsam ausgeführt, sie
dauerte. 27 Minuten 35 Secunden (also eine mittlere Geschwindigkeit

von circa 17,6 Kilometern per Stunde). Die Hauptverzögerung

kam auf die steilsten Strecken, um zu beweisen, wie
gut der Locomotivführer allein mit der Luftbremse den Zug in
der Gewalt hat.

Die späteren, eingehenderen Versuche, zu deren Vornahme
die Direction der Uetlibergbahngesellschaft ihre Genehmigung
ertheilt hat, versprechen bei den aussergewöhnlicben Verhältnissen
dieser Bahn auch in wissenschaftlicher Beziehung wichtige
Ergebnisse. Die bisherigen zeigen in dieser Hinsicht nur, dass d i e

Theorie gegenüber allerlei Bedenklichkeiten und
Einwänden ihr Recht behauptet hat. Das Befahren
von Steigungen bis zu 70°/on, und auch noch etwas
höher, durch gewöhnliche Adhäsions-Locomotiven,
ist mit vollkommener Sicherheit möglich.

Fluntern, den 23. März 1875.
Prof. A. Fliegner.

Bahnhof Winterthur. In unserer letzten Nummer gedachten
wir einer Einsendung der „Schw. H. Z.", die das Verhältniss
der Nordostbahn zu den neuen in den Bahnhof Winterthur
einmündenden Bahnen bespricht. Eine weitere Einsendung in
dieselbe Zeitung vom 23. ds. gibt uns Aufschluss über den
gegenwärtigen Stand dieser heiklen Frage. Der Planvorlage der
Nordostbahn an der Conferenz der verschiedenen Verwaltungen
und des Eisenbahndepartements wurde von mehreren Seiten
die Deutung gegeben, als sei damit über das Ganze ein Vertrag
zum Abschluss gekommen, in der Weise, dass die Nordostbahn
baue, und dann nachher vom Bundesrathe resp. Bundesgericht
die Beiträge der einzelnen Gesellschaften bestimmt würden.

Obwohl sich die Nordostbahn gegen eine solche offenbare
Missdeutung durch den ganzen Gang der Angelegenheit und
durch die bestimmtesten Erklärungen des Gegentheils hinlänglich
sollte sichergestellt halten dürfen, so hat die Direction dieser
Gesellschaft, um einem derartigen Manöver den letzten Schein-
Vorwand zu entziehen, am 13. d. M. dem Bundesrathe die
Erklärung zugehen lassen, dass sie, Angesichts der entschiedenen

Weigerung der übrigen betheiligten Verwaltungen, die Beschaffung
eines entsprechenden Theiles des erforderlichen Baucapitals zu
übernehmen, „darauf verzichten müsse, den Bahnhof Winterthur
zu einem grossen gemeinschaftlichen Bahnhof für sämmtliche
in Frage kommende Bahnen erweitert und umgestaltet zu sehen,
vielmehr sich bei der gegenwärtigen Sachlage darauf beschränkte,
dem hohen' Bundesrathe einen Plan vorzulegen, der lediglich
einerseits diejenigen Erweiterungen und Umänderungen in
Aussicht nimmt, welche sich theils in Folge der gesteigerten
Verkehrsbedürfnisse, theils in Folge der Einführung der eigenen
Linie Winterthur-Koblenz als nothwendig herausstellen und
welche anderseits die Correction der Tösser- und Wülflinger-
Strasse ins Auge fässt (Art. 14 des Eisenbahngesetzes)". Dagegen
mögen die andern Eisenbahngesellschaften nunmehr selber
die PläUe für die neuen Anlagen vorlegen, welche sie „zum
Zwecke des technischen und des Betriebsanschlusses auszuführen
gedenken", um sodann auch die weitere Frage, inwieweit und
nnter welchen Bedingungen die Bahneinrichtungen der
Nordostbahn nach Anleitung des Art. 30 mitbenutzt werden können,
erörtern und erledigen zu können."

Der Grund zu dieser Vorsicht von Seite der Nordostbahn
liegt einerseits darin, dass sie 'nicht nach den gleiohen Grundsätzen

behandelt werden soll, wie die andern betheiligten
Gesellschaften, und anderseits in dem Umstände, dass der Finanz¬

ausweis einer Eisenbahnunternehmung genehmigt wurde, wo der
Posten von 1 Million Fr., der für den unvermeidlichen Betriebs-
anschluss in Winterthur nöthig ist, fehlt, und diese Bahn, die
noch in der Bauperiode steckt, bereits bis auf den Betrag von
Fr. 5,000,000 verpfändet ist (weitere Fr. 2,200,000 stehen in
naher Aussicht), ohne dass die betretende Gesellschaft für die
von der Nordostbahn für ihre Bahnzwecke geforderte Leistung
in dem erforderlichen Betrage Deckung gewährt hat.

* *
*

Le tunnel SOUS la Manche. Notre epoque est celle des

grandes entreprises et, on peut ajouter des grandes reussites.
Le tunnel duMont-Cenis et le canal de Suez sont

heureusement acheves, et le percement du tunnel du St-Gothard,

long de 15,000 m&tres dans du granit, chemine avec
une vitesse ä peu prös double de celle que l'on avait obtenue
au Mont-Cenis. Ou se pr&öccupe maintenant de la possi-,
bilitö de pratiquer un chemin de fer sous la Manche; ce
projet n'offre rien d'impossible, il semble möme qu'il pourrait
eire termine eh un petit nombre d'annees. C'est de ce dernier
projet que nous allons entretenir nos lecteurs.

Le projet d'exöcution n'est pas encore completement arrete;
il ne s'agit, pour le moment, que de l'autorisation d'une societe
d'etudes anglo-frangaise, qui consacrera quelques millions, ä un
ensemble de recherches plus variees et plus completes que Celles

qui ont ete executees, il y a cinq ans dejä, par des capitalistes
et des ingenieurs anglais; mais cette societe s'engage ä construire
immödiatement le tunnel dans le cas oü, apres un nouvel examen,
la reussite paraitrait assuree.

Le projet que nous allons esquisser n'est donc que
provisoire; il est possible qu'il soit legerement modine; cependant,
d'apres les etudes geologiques et les nivellements etudies, on
peut prevoir que le projet final en differera tres-peu.

Dans toute entreprise de ce genre, on peut distinguer deux
parties bien distinctes. D'abord 1'examen geologique et
l'etude du trace, afin de choisir la direction la plus rationelle

relativement ä la nature des terrains, ä la briövete du
tunnel et ä la longueur des rampes d'acces; ensuite la recherche
des machines et des procedes d'execution les plus convenables
et l'installation des chantiers et des appareils.

Si l'on avait entrepris un souterrain d'une pareille longueur
au commencement de notre siecle, il est probable qu'il n'aurait
pu s'achever. La micanique n'offrait pas alors les ressources
qu'elle possöde aujourd'hui, la circulation etait bien moins
developpee et, d'ailleurs, des obstacles politiques ou finaneiers
auraient pu arröter l'entreprise.

II y a dejä bien des annees que l'on s'est preoccupe des

moyens de franchir le d6troit de la Manche par un pont
ou par un souterrain.

Quelques ing&nieurs ont propose de loger au fond de la
mer un tube metallique continu appuye sur le sol et aboutissant
aux deux rives. La section de ce tube anrait ete assez grande
pour qu'on püt y faire circuler des wagons.

D'autres projetaient un pont gigantesque, soutenu ä une
grande hauteur par des piliers bätis sur le fond de la mer et
-s'eievant d'une centaine de pieds au-dessus de sa surface.

Ces idöes peu' seduisantes ont fait place k un projet qui
paratt aujourd'hui bien plus rationnel, celui d'un tunnel perce
bien au-dessous du fond de la mer et termine, k chacune de

ses extrenrites, par une rampe accessible aux locomotives et
raocordant ce souterrain avec les lignes ferrees frangaises et

anglaises.
L'avancement assez rapide des deux grands tunnels des

Alpes, les puissants moyens d'aöration recemment inventös, d6-
montrent que malgre l'excessive longueur, environ 50 kilometres,
de ce souterrain sous la Manche, en y comprenant ses deux

rampes d'acces, il pourrait etre achev6 en peu d'annees.
La percee du Gothard, longue de pres de 15 kilometres

doit etre achevee dans l'espace de huit ans. Le souterrain de

la Manche, creuse dans une röche beaucoup plus tendre, que
les outils d'acier entanient avec facilitd, pourra tres-probable-
ment, malgrö une longueur triple, se terminer en un temps
relativement trös-court, k dater du jour oü commenceront les
travaux definitifs; olimat plus doux, moyens d'abord plus com-
modes, prix des materiaux moins eleve, tout est beaucoup plus
facile au bord de la mer qu'ä une hauteur voisine de Celles des

neiges eternelles oü les intemperies de l'hiver occasionnent par-
fois des retards obligatoires.

La mer, dans le detroit de la Manche, est peu profonde.
La ligne de plus grande profondeur ne donne auoün sondage
qui depasse 58 metres, tandis que dans le lac Lenian, lä sonde

peut descendre jusqu'ä 330 metres. Quelques edifices de l'Europe,



— 137

places dans le milieu du detroit, ne seräient qu'ä moitie im-
merges.

Le trace qui, d'apres les etudes anterieurs, paralt le plus
favorable, passe k 4 kilometres ä l'ouest de Calais et ä moins
d'un kilometre ä l'est de Douvres. De lä, par des rampes
d'acces de pente mod6ree, le souterrain montera vers le sol

pour rejoindre d'un c6t6 le chemin de fer de Boulogne ä Calais,
et de l'autre cote la ligne de Douvres ä Londres. Ce trace
est indique sur notre plan par une forte ligne noire.

Ce sont essentiellement les donnees gäologiques qui ont
eonseillö de choisir cette direction.

La mer, entreDouvres et Calais, repose sur deux lits
epais de roches calcaires, superposes et presque horizontaux.

Les geologues designent ces couches sous les noms de c r a i e
blanche et de craie grise. Ces bancs ont des allures
assez reguläres et on les retrouve sur les deux rives. j

Le banc superieur est une craie blanche ä rognons de
silex; il a une epaisseur d'environ 30 ä 40 metres; la pierre
en est peu homogene et eile presente des parties permeables.

Le banc place au-dessous, celui de la craie grise, est plus:
epais; malgre quelques veines argileuses, il est bien plus compact
et plus favorable au percement d'un tunnel; aussi c'est dans
cette couche que sera le souterrain projete.

L'axe du tunnel sera protege contre les infiltrations de la
mer par un toit rocheux epais de quarante metres au minimum;
c'est une protection plus que süffisante pour rassurer les plus
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timides sur la solidite de cette voüte naturelle superposee ä la
voüte artificielle dont le souterrain sera revetu.

Quant k la possibilite de rencontrer des failles ou des
fissures penetrant jusqu'ä cette grande profondeur et pouvant
amener des irruptions d'eau dans les travaux, il n'y a pas Meu,
semble-t-il, de s'en beaucoup preoccuper; les .ingenieurs des
mines sont familiarises avec ces incidents et ils savent comment
on peut les prevoir ou y parer. II existe des exploitations
souterraines tres-voisines de la mer, d'oü partent des galeries
qui penetrent sous l'Ocßan; on y travaille avec autant de
securite qu'ailleurs. Dans les mines de cuivre de Cornouailles,
par exemple, quelques Souterrains sont assez rapproches du
fond de la mer situöe au-dessous pour qu'il soit possible d'en-
tendre de ces galeries le bruissement des vagues.

Les procödes mecaniques pour le cretisement ne sont pas
encore bien determines. La röche se laissant faoilement entamer
par l'acier i! est possible qu'on se passe de l'emploi de la
dynamite et qu'on se contente de concasser la pierre. Les
essais faits avec la machine de l'ingenieur anglais Brun ton
sont favorables ä ce mode de creusement.

La disposition qui parait devoir &tre suivie, pour faciliter le
travail par l'ecoulement des eaux d'infiltration, a quelque res-
semblance avec celle qui a ete adoptee dans les deux tunnels
des Alpes.

Le souterrain sous la Manche sera convexe dans sa

partie centrale, de teile sorte que les eaux tendront ä s'ecouler
vers la rive frangaise ou anglaise. Cette partie bombee serait
cependant plus courte d'environ 6 kilometres que la largeur
totale du detroit. Pres de chaque rive la rampe ascendante
commence sous la mer ä environ 3 kilometres du bord; les

eaux d'infiltration s'accumuleraient au bas de ces rampes, si
l'on ne prenait la precaution de faciliter leur epuisement en

prolongeant des deux cöt4s les canaux inclines qui les regoi-
vent; on creusera dans ce but deux petits tunnels speciaux
depuis l'origine inferieure des rampes jusqu'au dessous de la
rive voisine. Ces egoüts rejoindront l'extremite inferieure de

puits verticaux et, ä chacun de ces puits, on mettra des pompes
d'exhaustion mues par de puissantes machines k vapeur et
destinöes k tenir le tunnel constamment sec; pour une plus
grande securite on percera deux puits sur chaque rive; ces
doubles puits sont figur^s dans notre dessin en coupo et les
petits Souterrains d'egoüt sont indiquds par une ligne pointillee.

D'apres les projets recents, la partie centrale, un peu
bombee, du tunnel aurait une longueur de 26 kilometres. De
chaque extremite partiront, en ligne un peu courbe, les
Souterrains- inclines servant de rampe d'entree et de sortie; la
longueur de chacun sera un peu inferieure ä 12 kilometres;
l'inclinaison de ces rampes depassera un peu le centieme de
leur longueur (0,0125). Quant aux deux pentes opposees de la
partie centrale, leur inclinaison serait trös-minime (0,00038).

Le capital qui devra etre employe pour l'execution
complete de cet immense travail, ne peut etre encore precise. Quelques

ingenieurs le limitent ä cent millions de francs, et
les calculs les plus exageres fönt monter la depense ä plus de

deux cents millions.
Cette depense est intimement lie ä des details geologiques

encore mal connus, et ä des incidents qui peuvent survenir
pendant la construetion. Si on en juge d'apres les progres
recents apportes ä la construetion des longs tunnels, on peut
espercr de notables 6conomies sur cette derniere estimation.

Le projet de loi präsente ä l'Assemblöe nationale par M.

Caillaux, ministre des travaux publics, le 18 janvier dernier,
et sur lequel l'Assembl6e sera appelee tr&s-prochainement k
prendre une decision, a pour but de d6clarer l'utilite publique
de ce projet. Une compagnie frangaise doit ex6cuter les etudes
du cötl de la France, en se mettant d'aecord avec une
compagnie dejä formee en Angleterre dans le meme but.

L'AssemblSe nationale devra deeider ensuite si eile ap-
prouve la Convention du 16 janvier entre le ministre des

travaux publics et M. Michel Chevalier, membre de l'Institut,
agissant au nom de la Societe frangaise.

Les principales dispositions de cette Convention sont les

suivantes :

„Les concessionnaires ne demanderont ni Subvention, ni
„garantie d'interet k l'Etat.

„La compagnie s'engage ä exeeuter des travaux pr6pa-
„ratoires necessaires pour fixer 1'Administration et la Soci6t6

„sur la possibilite d'entreprendre, avec des chances serieuses

„de succes, la percee de ce tunnel. Elle s'en0age, en outre,
„ä se mettre en rapport avec une compagnie anglaise,
„autorisee ä entreprendre le percement depuis la rive ang-
„laise, afin d'exöcuter d'un commun aecord l'ensemble des

„travaux. Si, apres cinq ans, cet aecord n'a put s'effectuerr
„ou si les travaux preparatoires demontrent l'impossibilite-
„d'aehever l'entreprise, les concessionnaires auront le droit
„d'y renoncer.

„Si cette renonciation n'a pas lieu, les concessionnaires
„devront commencer les travaux definitifs dans le delai
„d'un an, et il se soumettront aux clauses du cahier de»
„charges impose.

„Ils devront, en outre, terminer le tunnel, dans un delai
„de vingt aus ä partir de la meme date.

„La duree de la concession sera de 99 ans ä dater de-

„la mise en exploitation, et pendant 30 ans le gouverne-
„ment frangais n'autorisera aueune entreprise sous-marine-
„rivale

„En cas de guerre, le gouvernement frangais pourra sus-
„pendre l'exploitation de ce chemin sous-marin, sans autre
„indemnite qu'une augmentation equivalente dans la duree
„du privilege et le temps de la Convention."
D'apres le cahier des charges annexe k la Convention le

chemin de fer serait ä double voie dans toute son etendue et
la largeur du souterrin serait de huit metres au niveau
des rails.

La compagnie a demande de pouvoir percevoir, sur le
parcours du tunnel et des rampes, des tarifs cinq fois
plus forts que ceux qui sont usites sur les grands chemins
de fer frangais pour les voyageurs et les marchandises. Cette
demande etait equitable, en considöration du coüt enorme de
cette ligne souterraine, longue seulement de douze lieues et
demie; le ministre frangais adhere ä ce principe, et les tarifs
ont ete fixes en consequence dans le cahier des charges.

Le mode de reglement adopte consistera simplement en ce

que, soit pour la moitie frangaise du souterrain, soit pour la
moiti6 anglaise, chaque kilometre parcouru sera compte comme
cinq kilometres avec les tarifs dejä adoptes par la ligne du
Nord, pour le cote frangais, et les chemins South Eastern.
et London Chat am, pour la moitie anglaise.

La compagnie anglaise s'est reconstituee et la meilleure
entente semble devoir s'etablir entre ces deux societes rivales.
Chacune d'elles est tenue d'affecter, au besoin, une somme de
deux millions de francs aux etudes preliminaires et de
les poursüivre silparement, chacune sur son territoire. Elles
devront aussi s'entre'aider toutes les fois que cela sera neees-
saire ou utile.

Ces 6tudes faites, si leur resultat est favorable, les deux
compagnies devront s'entendre pour exeeuter la ligne definitive
et l'exploiter en commun.

Ce vaste travail, execute en mcmie temps par une
compagnie continentale et une Anglaise, dont le centre d'aetion se
trouvera ä cent metres de profondeur sous le niveau de la mer
et au milieu du canal de la Manche, offrira un interet tout
special par l'etendue du souterrain, sa position sous-marine, et

par la rivalite" qui s'etablira naturellement entre les ingenieurs-
de la Grande-Bretagne et ceux du continent, pour inventer
de nouveaux engins et pour lutter de vitesse d'exdcution.

(Journal de Geneve.) D. C

Bundesversammlung. Concessionsb ewilligungen. Ver-,
bindungsbahn zwischen der Brünig- und Zürichsee-"
Gotthardbahn. Länge der Bahn 8,6 Kilometer. Maximalsteignng 6 °/oo.

Baukosten Er. 2,400,000 mit Einschluss der Trajectanstalt über den Vierwald-
stättersee von der untern zur obern Nase. Die Bedingungen sind die der
Normalconcession, nur sind die Baufristen und die Zahl der Züge den
Anschlussbahnen angepasst, und als Taxen der Satz der Brünigbahn bewilligt.
Für die I. und II. Classe sind Abonnementsbillete zu je 300 Kilometernummern'
in Aussicht genommen, welche ohne Zeitbeschränkung auf den Namen lauten
und einen Rabatt von 25 °/o gewähren.

Dampfomnibuseisenbahn von Zürich naoh Höngg. Con-
cesBionäre: HH. Gebrüder Brunner in Winterthur, Sitz der Gesellschaft ist
Winterthur. Beginn der Erdarbeiten 1. April 1876. Länge 5,6 Kilometer.
5 Zwischenstationen. Maximalsteigung 34 °/oo, Gesammtsteigung 74 Meter.
Es gibt nur eine Wagenolasse, ebenso sind verschiedene Modifioationen in
Betreff des Güterverkehrs (Viehtransport ist ausgeschlossen). Die Spurweite
beträgt 1 Meter. Die Zugsgeschwindigkeit soll 10—18 Kilometer pro
Zeitstunde betragen, Aenderungen hieran unterliegen der Genehmigung des
Bundesrathes. Die Anzahl der Züge ist auf mindestens 6 im Sommer, 8 im
Winter festgesetzt. Die Taxe beträgt 7 Cts. pro Kilometer, Gepäok 50

Kilogramm 2'' ¦-» Cts. pro Kilometer. Dem Bundesrath bleibt vorbehalten, den
Concessionären bezüglich der Strassenbenutzung duroh diese Bahn alle zur
Sicherheit des Strassenverkehrs erforderlichen Vorsiohtsmaassregeln
vorzuschreiben.

Sulgen-Gossau. Der zwischen der Geschäftsführung der
Eisenbahnunternehmung Sulgen-Gossau und der Direotion der sohweiz. Nordostbahn

abgeschlossene Vertrag betr. Uebernahme des Betriebs der Linie Sulgen-
Gossau wird genehmigt.

Bern-Biel-Neuenstadt. Die Uebertragung der Concession dieser
Linie vom Canton Bern auf die bernische Jurabahngesellschaft wird
genehmigt.


	Le tunnel sous la Manche

